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Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Les débats en plénière
sur l’avant-projet de loi portant
organisation de la profession
d'avocat va durer deux jours
durant lesquels les députés de
l’opposition et de la majorité
feront valoir leurs arguments et
donneront leurs avis sur la ques-
tion. 

La commission des affaires
juridiques, administratives et des
libertés de l'APN a, pour sa part,
présenté son rapport relatif au
projet dans lequel elle propose
plusieurs amendements, dont 9
sur le fond et plusieurs autres sur
la forme. 

Elle propose également des
amendements, notamment aux
articles relatifs aux cas d'incom-
patibilité avec l'exercice de la
profession d'avocat, aux inci-
dents d'audience et aux cas
d'agression contre l'avocat lors
de l'exercice de ses fonctions. A
ce sujet, elle a estimé nécessaire
de clarifier «les cas de non-
incompatibilité pour inclure les
tâches d'enseignement dans les
universités et les établissements
de l'enseignement supérieur
dans l'article 26 du projet de loi
définissant les cas d'incompatibi-
lité». 

Cet article prévoit que la pro-
fession d'avocat est incompatible

avec toute fonction administrati-
ve, judiciaire ou activité commer-
ciale ou industrielle ou tout
emploi impliquant un lien de
subordination. 

L'avocat investi d'un mandat
parlementaire ou d'un mandat de
président d'une assemblée locale
élue ne peut cependant, et pen-
dant la durée de ce mandat,
exercer la profession. 

Concernant les incidents d'au-
dience survenant entre l'avocat
et le magistrat, la commission
propose en cas d'incident grave
lors de l'audience, la levée immé-
diate de celle-ci et la dévolution
du traitement de ces incidents au
président de la juridiction compé-
tente et au délégué du bâtonnier
pour un règlement à l'amiable.
En cas de non-résolution du pro-
blème, l'incident sera soumis au
président de la cour et au bâton-
nier. 

Le texte initial stipulait qu'en
cas d'incident d'audience entre le
juge et l'avocat, ce dernier est
suspendu de ses fonctions et le
traitement du différend est dévo-
lu au bâtonnier. L'article en ques-
tion figurait parmi les principaux
articles rejetés par les avocats
qui avaient boycotté les
audiences et organisé un mouve-
ment de protestation durant l'été
2011. Selon l'article initial, l'avo-

cat peut être suspendu de ses
fonctions et présenté devant le
conseil de discipline à compter
du «jour de l'incident» jusqu'à ce
que ce dernier statue sur l'action
disciplinaire. Concernant l'article
25 relatif à l'outrage fait à un avo-
cat dans l'exercice de ses fonc-
tions, la commission propose
d'introduire l'agression contre
l'avocat sachant que l'article pré-
voit les mêmes peines stipulées
dans le code pénal relatives à
l'outrage à un magistrat. 

La commission suggère éga-
lement la suppression de la
condition d'âge de l'article 33 qui
exige que le candidat à l'accès à
la préparation au certificat d'apti-
tude à la profession d'avocat soit
âgé de 23 ans au moins.

S'agissant des conditions d'ac-
cès à la profession d'avocat pré-
vues par l'article 34 du même
projet de loi, la commission pro-
pose de réduire l'ancienneté
d'exercice exigée des magistrats
voulant intégrer la profession
d'avocat de 15 ans à 10 ans au
moins. Selon ledit article, sont
dispensés du certificat d'aptitude
à la profession d'avocat les
magistrats ayant au moins 15
ans d'ancienneté et les titulaires
d'un doctorat ou doctorat d'Etat
en droit. 

Pour rappel, les représentants
des avocats au sein de l’Union
des barreaux ont affiché, à cet
effet, une fin de non-recevoir
concernant certains articles
contenus dans ledit avant-projet.

A ce propos, les avocats considè-
rent «que la démarche de la
chancellerie, notamment à tra-
vers l’article 24, s’inscrit à contre-
courant des principes universels
portant exercice de la profession
d’avocat». 

Et pourtant, dans l’exposé des
motifs de l’avant-projet de loi por-
tant organisation de la profession
d’avocat, il est indiqué que la
«profession d’avocat revêt une
importance particulière dans le
sens où elle est indissociable des
droits de la défense, en particu-
lier et des droits de l’Homme et
des libertés en général. Elle
constitue une des garanties de
l’Etat de droit. C’est la raison
pour laquelle, les Etats lui ont
consacré une place prépondé-
rante dans leurs constitutions
respectives, et l’Algérie à l’instar
de tous ces pays en dispose
dans son article 151 de la
Constitution». 

Pour les membres de l’Union
des barreaux d’Algérie, «l’avant-
projet de loi portant organisation
de la profession d’avocat tel qu’il
est conçu par la chancellerie,
notamment dans son article 24,
est en contradiction totale avec
tous les textes et lois portant
garantie des droits de la défense
et du justiciable». Pour eux, «il
est inconcevable qu’un avocat
soit soumis lors de l’exercice de
son métier à l’appréciation du
procureur général. C’est une vio-
lation flagrante du droit de la
défense»..

A. B.

MOSTAGANEM
L’Association
nationale des

médiateurs 
judiciaires créée

C’est désormais chose faite. Le nou-
veau bureau de l’Association nationale
des médiateurs judiciaires a été installé
officiellement samedi dernier au cours
d’une cérémonie à la cour de justice par
les autorités de la magistrature.

Entouré du président de l’associa-
tion fraîchement élu, maître Benkritly
Sid Ahmed, le groupe des quatre autres
médiateurs qui composent le bureau
sont tous des retraités de la justice. 

Les citoyens donc peuvent être
assistés par un médiateur en cas de liti-
ge en matière de procédure civile.
L’exercice professionnel de la média-
tion est de faire évoluer en tant que
moyen efficace des décisions de litige,
comme l’a expliqué le président de l’as-
sociation. 

Pour rappel, la médiation a été intro-
duite en Algérie par un décret exécutif
en application des dispositions des
articles 994 à 1005 de la loi du 25
février 2008 portant code de procédure
civile et administrative.

A. B.

LE PROJET DE LOI PORTANT ORGANISATION
DE LA PROFESSION PRÉSENTÉ À L’APN

Les députés au secours des avocats 
Le ministre de la Justice et garde des Sceaux,

M. Charfi, a usé de tous les arguments pour plaider
l’avant-projet de loi portant organisation de la profession
d'avocat, lors d'une séance plénière de l'Assemblée natio-
nale. Selon lui, «ce projet de loi vient consolider le secteur
de la justice».

La proposition formulée derniè-
rement par le  Forum des prési-
dents d’entreprises de mettre «en
location» au profit des investis-
seurs les terres relevant du wakf a
été accueillie favorablement par le
ministre des Affaires religieuses
qui s’est dit «prêt» à travailler en
ce sens avec ces derniers.

En visite hier à Constantine,
Bouabdallah Ghoulamallah, ministre des
Affaires religieuses et des Wakfs s’est dit
«favorable» à l’idée de «céder en loca-
tion» aux investisseurs, selon des termes
bien définis les terres relevant du bien
wakf. 

«Nous mettrons à la disposition des
investisseurs à travers tout le territoire
national, les terres wakfs selon les
besoins», a annoncé hier, Bouabdallah
Ghoulamallah en marge de la cérémonie
de remise des diplômes aux élèves de la
première promotion des agents de mos-
quée (mouadine et quaiem) organisée à
Dar el imam de Constantine. 

Interrogé au sujet de la superficie des
terres wakfs que son département comp-
te mettre à la disposition des investis-

seurs à ce titre, le ministre s’est contenté
d’expliquer  que le ministère possède des
terres dans toutes les wilayas du pays. 

Dans cette optique, il révélera qu’une
terre d’une superficie de 10 hectares sera
mise en location à Constantine pour la

réalisation d’un jardin qui profitera aux
familles. Sur un autre chapitre, il précise-
ra au sujet du quota de l’Algérie qui était
de 36 000 pour la Omra, que celui-ci a été
réduit de 7 200 personnes cette année. 

Farid Benzaïd

MISE EN LOCATION AU PROFIT
DES INVESTISSEURS DES TERRES WAKFS

Bouabdallah Ghoulamallah 
favorable à l’idée

Les avocats rejettent l’article 24.

Bouabdallah Ghoulamallah.
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